
Direction générale des services de santé et médecine universitaire

CISSS Chaudière - Appalaches

Responsable de la complétion: Marie-Eve Nadeau chef de programme soins palliatifs  418-338-7777 54477 du: 1er avril 2021  au: 31 mars 2022
Directriceur de programme: Caroline Fortin   418 835-7121 (6135)

Activité Période du 01 avril 2021 au 31 mars 2022: Nombre de personnes Total

En Centre hospitalier de courte durée : Source : MedÉcho, les personnes admises dans un lit réservé aux SPFV et celles admisses
hors lit réservé aux SPFV).
Alphonse-Desjardins : 347
Montmagny-L'Islet : 152
Beauce : nd ( pas de lit réservé)
Thetford : 235

734 734

En Centre d'hébergement et de soins de longue durée : Source : Gestred, medipatient (Impromptu)
Alphonse-Desjardins : 45
Montmagny : 9
Beauce :  pas de lit dédiés
Thetford : 93
Etchemins : 47

194 194

À domicile : Source : I-CLSC
Alphonse-Desjardins :699 
Montmagny-L'Islet : 212
Beauce : 286
Thetford : 214
Etchemins : 95

1506 1506

Sédation palliative continue Nombre de sédations palliatives continues administrées 166

Nombre de demandes d’aide médicale à mourir formulées 220

Nombre d’aides médicales à mourir administrées 211
Aide médicale à mourir

Nombre de personnes en Soins 
palliatifs et de fin de vie

(Données dont l'exactitude est à 
bonifier, ainsi que la comparabilité 

d'une période à l'autre)

En maison de soins palliatifs :  Source : Maisons de soins palliatifs                                                                                                                                                 
Maison de soins palliatifs du Littoral:   100                                                                                                                                     Maison de 
soins palliatifs Catherine de Longpré: 120                                                                                                                     Maison de soins 
palliatifs d'Hélène: 88

308 308

220
166

211

APPLICATION DE LA POLITIQUE CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE

Rapport du président directeur général au Conseil d’administration de l’établissement et à la Commission sur les soins de fin de vie (Loi concernant les soins de fin de vie, Chapitre III, art. 8)

Centre hospitalier CHSLD Domicile Maison de soins palliatifs

Site ou installation
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Nombre d’aides médicales à mourir non administrées et les motifs. Informations complémentaires :         6 personnes sont décédés avant l'administration de 

l'amm, 2 personnes ont retirés sa demande/a changé d'avis, 1 personne a demande la sédation palliative continue                                                                                            9

Aide médicale à mourir

9
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